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L’ORGANISATION DU CONCOURS

  Lancement du concours le 1er septembre 2019,

  134 candidatures reçues

  Un jury technique composé des partenaires suivants du Conseil Départemental : le Pôle Emploi, le 
CROEC, la CGSS, L’OGEA, les trois Chambres Consulaires, l’AD2R, la Boutique de Gestion, REUSIT, 
Initiative Réunion Entreprendre, COOP UNION et l’ADIE Réunion, lors d’une journée de speed-
casting qui s’est tenue le 29 octobre dernier, a arrêté la liste des 14 finalistes ;

LA SITUATION DES 134 CANDIDATS

35 % des candidats étaient des personnes en grande difficulté sociale au moment de la création de 
leur entreprise (bénéficiaire du RSA ou de l’ASS)

PRÉSENTATION DES ENTREPRISES
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 RSA : 34

 ASS : 13

 ARE : 68

 Chômeur non indemnisé :  22

Situation sociale des candidats



22E ÉDITION DU CHALLENGE DES CRÉATEURS

  Au total les entreprises ont permis l’emploi de 222 personnes, dont 105 en CDI, 

  99 des créateurs n’ont créé que leur propre emploi

  Cette année, les activités liées à l’artisanat et au commerce sont les plus représentées avec un peu 
plus de 68 % des créations qui relèvent de ces deux secteurs.

LES RÉCOMPENSES

Seront recompensés 14 finalistes, dont 7 lauréats, dans 7 catégories :
  Création d’emploi   Start-up

  Innovation    Prix du jury

  Insertion

  Performance

  Produit Peï

Aux 7 lauréats :
  Dotation financière de 7 000 € du Conseil départemental

  4 heures de Conseils spécialisés avec un expert-comptable, une journée de 
formation collective juridique, comptable, fiscale et sociale de leur entreprise, 

offerte par le CROEC ;

  une offre spécialisée sur les « bons réflexes d’un cotisant » et un 
accompagnement personnalisé sur une année de la CGSS ;

  une adhésion d’un an aux centres de gestion agréés offerte par 
OGEA.

Aux 7 finalistes :
  Dotation financière de 1 500 € du Conseil Départemental ;

  une journée de formation collective juridique, comptable, fiscale 
et sociale de leur entreprise, offerte par le CROEC ;

  une offre spécialisée sur les « bons réflexes d’un cotisant » et 
un accompagnement personnalisé sur une année de la CGSS ;

  une adhésion d’un an aux centres de gestion agréés offerte par 
OGEA.
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 Industrie : 2

 Agriculture : 5

 Commerce :  36

 Artisanat :  45

 Services :  46

Répartion des candidats par secteur d’activité

 Est :  9

 Nord : 39

 Ouest : 36

 Sud :  50

Répartion des candidats par micro-
région d’implentation
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22E ÉDITION DU CHALLENGE DES CRÉATEURS

LES 7 LAURÉATS ET LES 7 FINALISTES
DE LA 22E ÉDITION DU CHALLENGE DES CRÉATEURS

PRIX DE L’INNOVATION

PRIX DE LA CRÉATION D’EMPLOI

PRIX DE L’INSERTION

PRIX DE LA PERFORMANCE

Anne Laure RINGANADEPOULLÉ
Pépé José • Saint-Paul

Thibaut COLBACHINI 
Brasserie Dalons • Saint-Denis

Loïc TIEN MI TIEE
Electrotechnique Océan Indien • Piton Saint-Leu

Nadège Lisiane CLAIN
De fil en aiguille • Cilaos

Olivier RAMALINGOM
Orun Island • Ravine des Cabris

Gauthier GRONDIN
La Case Gourmande • Saint-Joseph

Tony MAROT
Les Frères Métis • Saint-Pierre

LAURÉAT

LAURÉAT

LAURÉAT

FINALISTE

FINALISTE

FINALISTE

Marie Géraldine RUGEL 
La ruche fleurit • Saint-Denis

LAURÉAT FINALISTE
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22E ÉDITION DU CHALLENGE DES CRÉATEURS

PRIX PRODUITS PÉÏ

PRIX DU JURY

PRIX DE LA START UP

Timothée CHARPENTIER
Ti Soap Péi • Saint-Paul

Pauline DUVAUT
Reïone • Saint-Pierre

Gilles LE BRAS
ACANTHASTECH • Saint-Denis

Sabrine ÉLISE
Runsciences • Saint-Paul

Florence POEY
RUNRUN RECORDS • Saint-Pierre

Sandro K’BIDI
Le Jardin des Bestioles • Saint-Joseph

LAURÉAT

LAURÉAT

LAURÉAT

FINALISTE

FINALISTE

FINALISTE


